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Arrêté grand-ducal du 6 décembre 2004 autorisant Madame Nadine Jeanne Marcelle MERSCH à
changer le nom patronymique actuel de sa fille Stéphanie Robbyn WENTZ en celui de
«MERSCH».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Mathis HENGEL, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Madame Nadine
Jeanne Marcelle MERSCH, demeurant à L-5681 Dalheim, 37, Waasserklapp, l’autorisation de changer le nom
patronymique actuel de sa fille Stéphanie Robbyn WENTZ, née le 29 novembre 1994 à Birkenfeld, de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «MERSCH»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Madame Nadine Jeanne Marcelle MERSCH est autorisée à changer le nom patronymique actuel de sa fille
Stéphanie Robbyn WENTZ en celui de «MERSCH».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 6 décembre 2004 autorisant Madame Marie Edith RODRIGO PEDROSO à
changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Edith PEDROSO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Marie Edith RODRIGO PEDROSO, née le 12 juin 1972 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4382 Ehlerange, 110, rue de Sanem, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Edith PEDROSO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Madame Marie Edith RODRIGO PEDROSO est autorisée à changer ses prénoms et nom patronymique
actuels en ceux de «Edith PEDROSO».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 6 décembre 2004 autorisant Madame Elisabeth THOMÉ à changer son
prénom actuel en celui de «Lis».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Elisabeth THOMÉ, née le 22 mai 1967 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-1634 Luxembourg, 29, rue Godchaux, sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en celui de «Lis»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Madame Elisabeth THOMÉ est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Lis».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 20 décembre 2004 portant modification de la liste des médicaments à usage
vétérinaire admis à la vente au Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre de la Santé,

Vu le règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 1992 relatif à la mise sur le marché des médicaments;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 15 janvier 1993 relatif à la mise sur le marché des médicaments vétérinaires;

Vu les propositions de la commission d’experts du 20 décembre 2004;

Arrête:

Art. 1er. Les modifications spécifiées à l’annexe sont apportées à la liste des médicaments à usage vétérinaire admis
à la vente telle que fixée par arrêté ministériel du 10 juin 1994. 

Luxembourg, le 20 décembre 2004

Le Ministre de la Santé,
Mars Di Bartolomeo

(Annexe de l’arrêté ministériel du 10 juin 1994 publié au Mémorial, Recueil administratif et 
économique B no 43 du 21 juillet 1994).

Liste des médicaments à usage vétérinaire admis à la vente au Grand-Duché de Luxembourg.

29e Modification (20 décembre 2004)

a) Les médicaments suivants sont ajoutés à la liste des médicaments admis à la vente:

RR Antirobe 300 mg cps, 1x8-2x8-8x10-12x10 cps en blister

RR Canigen Puppy 2b susp.p.inj., 3 ml 

RR Covexin 10 susp.inj., 20 ml-50 ml-100 ml

R Eqvalan Duo pâte, 1 ser.7,74 g

RR Gallimune 303 NB+IB+ART émulsion p.inj., 150 ml 500 d.-10x150 ml 500 d.-300 ml 1000 d.-
10x300 ml 1000 d.

RR Gallimune 302 NB+IB+EDS émulsion p.inj., 150 ml 500 d.-10x150 ml 500 d.-300 ml 1000 d.-
10x300 ml 1000 d.  

R Itrafungol 10 mg/ml sol., 52 ml

RR Nobilis RT+IBmulti+ND+EDS émulsion p.inj., 250 ml 500 d.-500 ml 1000 d.

RR Nobivac Ducat susp.inj., 5 fl.-10 fl.-25 fl.-50 fl. monod.+dil.

R Otimectin 1 mg/g gel, 5 g-10 g

RR Regumate Equine sol., 150 ml-250 ml-300 ml-1000 ml

RR Synulox gouttes appétentes gttes, 1 fl.pdre  
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b) Les médicaments suivants sont supprimés de la liste des médicaments admis à la vente:
Cortexilar sol.inj.
Mederantil sol.inj.
Terramycine+ Polymyxine B pommade
Tracherhine sol.

c) Les modifications suivantes sont apportées à la liste des médicaments admis à la vente:
Dalmazin sol.inj., ajouter 15x2 ml, 60x2 ml, 10x10 ml 
Equimax gel, ajouter 2 ser.multid.-40 ser.multid. 
Flubenol 220 mg cpr.à croquer, ajouter 60 plaquettes 3 cpr.
Lire Isoba vet au lieu de Isoxetol
Lire Marbocyl  P 5 mg cpr. au lieu de Marbocyl P 50 mg cpr.
Lire Therios 60 mg cpr. au lieu de Ceflazine 60 mg cpr.

d) Les médicaments suivants sont mis hors marché:
Lectade HE pdre

Administration de l’Aéroport. – Examens. – L’Administration de l’Aéroport organisera, au cours du mois de
mai 2005, un examen de promotion dans la carrière du technicien diplômé et de l’artisan.

L’Administration de l’Aéroport organisera, au cours du mois de mai 2005, un examen de fin de stage dans la carrière
du technicien diplômé.

Administration pénitentiaire. – Examen de promotion. – L’administration pénitentiaire organisera au mois
de juin 2005 un examen de promotion dans la carrière inférieure du sous-officier.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Prix. – A partir du 1er février 2005 est applicable la mise à
jour n° 1 modifiant la liste de prix n° 11 de l’Entreprise des Postes et Télécommunications concernant les services de
télécommunication qu’elle offre au public.

Cette liste est à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques ainsi que sur le site Internet
«www.ept.lu».

Ministère de la Famille et de l’Intégration-Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 7 janvier 2005, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame
De Francesci Gilberte, résidant au 19, op der Hatzgriecht à L-7521 Mersch, pour l’exercice de l’activité d’accueil
éducatif d’un maximum de quatre enfants à son domicile.
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